
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE
 
 

L' an deux mille dix neuf , le mardi 26 mars à 18 h 30, le Conseil Communal dûment
 convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Salle du conseil, sous la présidence de
 Monsieur LIOT Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 18 Mars 2019
 
 Présents : Monsieur LIOT Gérard, Monsieur MONTASSIER Jean-Pierre, Madame

 BIRONNEAU Marylène, Madame COUSSAUD Béatrice, Madame GUILBAUD Marlyse,
 Monsieur BERGER Xavier, Madame GUILLON Sèverine, Monsieur CHAMBRE Damien
 
 Absent(s) :

  
 Excusé(s) : Monsieur LEGEAY Nicolas
 
 Secrétaire de Séance : Madame Marlyse GUILBAUD
 

délibération :
  2019_2_6
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 9
 
 Présents : 8
 
 Votants : 8
 
 
 
 Objet : Modification de
 statuts du Syndicat Mixte
 de la Fourrière
 

  Monsieur le Maire, présente aux membres du conseil municipal, le projet modificatif des statuts du Syndicat mixte de
 la fourrière approuvé par le conseil syndical lors de sa séance du 7 mars 2019.
 
 1) Adhésion des communes nouvelles d'Aigre, de Terres de Haute Charente, Val d'Auge, Rouillac et Courcôme.
 Les communes d'Aigre et Villejésus ont fusionné pour former la commune d'Aigre.
 Les communes de Anville, Auge-Saint-Médard, Bonneville et Montigné ont fusionné pour former la commune de Val
 d'Auge.
 Les communes de Genouillac, Mazières, La Péruse, Roumazière-Loubert et Suris ont quant à elles formé la commune
 de Terres de Haute Charente.
 Les communes de Gourville et Rouillac ont fusionné pour former la commune de Rouillac.
 Les communes de Tuzie, Villégats et Courcôme ont fusionné pour former la commune de Courcôme.
 
 Monsieur le Maire rappelle que le Syndicat mixte de la fourrière est administré par un comité dont les membres sont
 issus de collèges regroupés en 2 types :
 
 - les collèges dont les contours géographiques sont ceux des communautés de communes ou d'agglomération n'ayant
 pas pris la compétence fourrière ;
 - les collèges dont les contours géographiques sont ceux des communautés de communes ou d'agglomération ayant
 pris la compétence fourrière.
 
 2) Dans le cadre du schéma de coopération intercommunal, des transferts de compétences de communautés de
 communes et d'agglomération sont intervenus au 1er janvier dernier.
 
 Par délibération n°D2018_182-DE du 28 juin 2018, la communauté d'agglomération de Grand-Cognac a étendu la
 compétence fourrière à l'ensemble de son territoire.
 Dès lors, l'article L 5711-3 du code général des collectivités locales prévoit que les nouveaux EPCI à fiscalité propre
 disposent d'un nombre de délégués égal au nombre dont bénéficiaient les membres auxquels ils se substituent.
 Leur représentation au sein du conseil syndical sera alors la suivante :
  Collège de la communauté d'agglomération de Grand-Cognac (4) : pour la totalité de son territoire.
 Il appartiendra donc au collège de la communauté d'agglomération de Grand-Cognac de désigner leurs représentants
 comme suit :
 
 12 délégués titulaires, 12 délégués suppléants.
 
 Par délibération n° 2018.12.404 du 18 décembre 2018, la communauté d'agglomération de GRAND-ANGOULEME a
 approuvé la restitution de la compétence fourrière aux communes de l'ancien territoire de Braconne Charente.
 
 En application des dispositions prévues à l'article L 5711-3 du code général des collectivités locales, les communes de
 l'ancien territoire de Braconne-Charente seront représentées par le collège de GRAND-ANGOULEME.
  
 Leur représentation au sein du conseil syndical sera alors la suivante :
 
  Collège de GRAND-ANGOULEME (3) : Angoulême, Bouëx, Claix, La Couronne, Dignac, Dirac, Fléac, Garat, Gond-
Pontouvre, L'Isle-d'Espagnac, Linars, Magnac-sur-Touvre, Mornac, Mouthiers-sur-Boëme, Nersac, Plassac-Rouffiac,
 Puymoyen, Roullet-Saint-Estèphe, Ruelle-sur-Touvre, Saint-Michel d'Entraygues, Saint-Saturnin, Saint-Yrieix-sur-
Charente, Sers, Sireuil, Soyaux, Torsac, Touvre, Trois-Palis, V œuil-et-Giget, Vouzan, Voulgézac et la partie de son

 territoire correspondant à l'ancienne communauté de communes de Braconne-Charente : communes d'Asnières-sur-



Nouère, Balzac, Brie, Champniers, Jauldes, Marsac et Vindelle).
 14 délégués titulaires, 14 délégués suppléants.
 La représentation des collèges des 4B-Sud-Carente, La Rochefoucauld-Porte du Périgord, Charente-Limousine,
 Lavalette Tude-Dronne, Rouillac, et Val-de-Charente reste inchangée.
 
 3) Réécriture de l'article 8 : précisions requises
 
 Il est recommandé par la Cours Régionale des Comptes d'apporter les précisions suivantes à l'article 8 : « La
 contribution annuelle s'applique selon un tarif voté chaque année en conseil syndical.
 
 Monsieur le Maire soumet le projet modificatif de statuts au conseil municipal
  
 
 Après en avoir débattu, le Conseil municipal approuve la proposition de modifications de statuts présentée.
 
 
 Pour : 8   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 26/03/2019, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire le
  
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 


